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Ordre du jour
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1. But de cette présentation
2. Notion de base en évaluation municipale
3. Gestes ponctuels en évaluation municipale
4. Processus de confection d’un nouveau rôle
5. Mesure de la qualité du travail accompli
6. Faits saillants
7. Demandes de révision
8. Période de questions



1. But de cette présentation

3

 Présenter les notions de base en évaluation   municipale.

 Présenter les résultats d’analyse du marché immobilier ayant mené à 
l’inscription des valeurs pour le rôle 2025-2026-2027. 
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Encadrement de la profession
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 Loi sur la fiscalité municipale (LFM)

 Normes de pratiques de l’Ordre des évaluateurs 
agréés (OÉAQ)

 Manuel d’évaluation foncière du Québec (MAMH)

 Règlements divers         
(Rôle d’évaluation foncière, IVU, Proportion 
médiane) 
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Rôle d’évaluation : Définition

2. Notions de base en évaluation municipale
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 C’est un résumé de l’inventaire des immeubles situés sur le 
territoire de la municipalité. Il est de 4 ordres :

 QUANTITATIF (dénombre les propriétés)

 QUALITATIF (fournit de nombreuses caractéristiques sur les immeubles)

 NOMINATIF (identifie distinctement chaque propriétaire – contribuable)

 ESTIMATIF (contient la valeur réelle des immeubles de ce territoire)
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 Indique la valeur réelle aux fins de la taxation municipale et scolaire.

 Constitue un outil de gestion et de planification par le fait qu’il 
contient de nombreuses données pertinentes sur le parc immobilier.

Rôle d’évaluation : Utilité



7Plaisance

 Le rôle indique la valeur de chaque unité d’évaluation, 
sur la base de sa valeur réelle.

Valeur recherchée : (LFM, art. 42)



Valeur réelle : (LFM, art. 43)
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 La valeur réelle d'une unité d'évaluation est sa valeur 
d'échange sur un marché libre et ouvert à la concurrence, 
soit le prix le plus probable qui peut être payé lors d'une 
vente de gré à gré dans les conditions suivantes :

1º le vendeur et l'acheteur désirent respectivement vendre et  
acheter l'unité d'évaluation, mais n'y sont pas obligés;

2º le vendeur et l'acheteur sont raisonnablement informés de l'état 
de l'unité d'évaluation, de l'utilisation qui peut le plus 
probablement en être faite et des conditions du marché 
immobilier. 



Nouveau rôle :   2025-2026-2027

Date du marché :   1er juillet 2023 (LFM, art. 46)
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Équilibration précédente : 2019-2020-2021

Date du marché :  1er juillet 2017

Le nouveau rôle illustre la variation du 
marché sur une période de 6 ans.
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À vendre
Prix :  310 000 $

À vendre
Prix :  290 000 $

À vendre
Prix : 305 000 $
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Vendue
Date : 01-07-2023
Prix : 300 000 $

Vendue
Date : 01-07-2023
Prix : 300 000 $

Vendue
Date : 01-07-2023
Prix : 300 000 $
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Valeur au
01-07-2023
=  300 000 $

Valeur au
01-07-2023
=  300 000 $

Valeur au
01-07-2023
=  300 000 $

Valeur au
01-07-2023
=  300 000 $

Valeur au
01-07-2023
=  300 000 $



LFM, article 46 – Date d’évaluation
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Aux fins d'établir la valeur réelle qui sert de base à la valeur inscrite au rôle, on tient compte de l'état de 
l'unité d'évaluation et des conditions du marché immobilier tels qu'ils existent le 1er juillet du deuxième 
exercice financier qui précède le premier de ceux pour lesquels le rôle est fait, ainsi que de l'utilisation qui, 
à cette date, est la plus probable quant à l'unité.

Période d’évaluation. — Toutefois, lorsque survient, après la date déterminée en application du premier 
alinéa, un événement visé à l'un des paragraphes 6° à 8°, 12°, 12.1°, 18° et 19° de l'article 174, l'état de 
l'unité d'évaluation dont on tient compte est celui qui existe immédiatement après l'événement, 
abstraction faite de tout changement dans l'état de l'unité, produit depuis la date déterminée en 
application du premier alinéa, par une autre cause qu'un événement visé à un tel paragraphe. L'utilisation la 
plus probable qui est prise en considération est alors celle qui découle de l'état de l'unité dont on tient 
compte.

Critère d’évaluation. — L'état de l'unité comprend, outre son état physique, sa situation au point de vue 
économique et juridique, sous réserve de l'article 45.1, et l'environnement dans lequel elle se trouve.

Présomption. — Lorsque l'unité dont on établit la valeur réelle ne correspond à aucune unité du rôle qui 
était en vigueur à la date applicable en vertu du premier ou du deuxième alinéa, les immeubles qui 
existaient à cette date et qui font partie de l'unité dont on établit la valeur réelle sont réputés avoir 
constitué l'unité correspondante à cette date.

Conditions du marché. — Aux fins de déterminer les conditions du marché à la date visée au premier 
alinéa, on peut notamment tenir compte des renseignements relatifs aux transferts de propriété survenus 
avant et après cette date.

1979, c. 72, a. 46; 1988, c. 76, a. 21; 1991, c. 32, a. 25; 1994, c. 30, a. 3; 1996, c. 67, a. 1.



3. Gestes ponctuels en évaluation municipale
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 Visite des propriétés 

 Tenue à jour des rôles

 Équilibration 
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Visite de propriété (LFM, art. 36.1)

 Lors de la réalisation de travaux à la suite de l’émission d’un 
permis de construction.

 Lorsqu’une propriété est vendue.

 Maintien d’inventaire. 
L’évaluateur doit, pour chaque unité d’évaluation, s’assurer au moins tous les 9 ans de 
l’exactitude des données en sa possession qui la concernent (L.F.M art. 36.1).
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Tenue à jour des rôles : (LFM, art. 174)

 Processus continu :

 Achat-vente

 Opération cadastrale (subdivision, rénovation 
cadastrale)

 Permis de construction, de rénovation et de démolition

 Pose des services d’aqueduc et d’égout

 Changement législatif (zonage municipale et provincial)

 Etc.
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 L’équilibration consiste, dans le processus de confection 
d’un nouveau rôle, à modifier tout ou en partie des 
valeurs inscrites au rôle en vigueur dans le but d’éliminer 
le plus possible les écarts entre les proportions de la 
valeur réelle que représentent les valeurs inscrites au rôle.

Équilibration : (LFM, art. 46.1)



4. Processus de confection d’un nouveau rôle
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 Éliminer le plus possible les écarts entre les prix 
transigés sur le marché et les valeurs inscrites au rôle.

 Rétablir l’équité de la base d’imposition de taxes 
foncières, de façon à ce que les valeurs inscrites au rôle 
soient le plus concentrées possible autour d’un même 
niveau.

Objectif fondamental : 



Obligation : (LFM, art. 46.1)
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 L’équilibration du rôle d’évaluation est obligatoire à 
chaque dépôt du rôle (3 ans), excepté pour les 
municipalités de moins de 5 000 habitants, auxquelles 
elle s’applique à tous les deux dépôts  (6 ans).             

 Pour la municipalité de Plaisance, la dernière 
équilibration fut réalisée à l’occasion du dépôt du rôle 
2019-2020-2021 La date du marché était le 1er juillet 
2017.



Étapes effectuées
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 Établissement des unités de voisinage
(voir plan d’ensemble)

 Évaluation des terrains
 Analyse des ventes de terrains vacants (méthode de comparaison)

 Évaluation des bâtiments : Méthode du coût
 Calcul du coût de remplacement neuf
 Application de la dépréciation physique (âge-vie)
 Application des désuétudes fonctionnelles
 Application de la désuétude économique de marché

 Évaluation des bâtiments : Méthode du revenu        



Établissement des unités de voisinage
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Les unités de voisinage

NATURE ET RAISON D’ÊTRE

Procéder à l'évaluation simultanée de l'ensemble des propriétés situées sur le territoire d'une municipalité est une tâche d'envergure 
requérant beaucoup d'efforts, principalement dus au grand nombre d'opérations à effectuer concernant des propriétés de catégories 
variées. Pour résoudre cette difficulté particulière à l'évaluation foncière municipale, il est rationnel et efficace de regrouper les propriétés 
en ensembles géographiques homogènes, appelés « unités de voisinage ».

Chaque unité de voisinage constitue un sous-ensemble du territoire municipal caractérisé par les traits communs que partagent les 
immeubles la composant. Cette façon de faire simplifie le travail d'analyse, de comparaison et d'application des paramètres qui seront 
établis pour produire les évaluations à inscrire au rôle d'évaluation.

Comme les autres fichiers permanents, la configuration et le contenu des unités de voisinage sont continuellement mis à jour, pour tenir 
compte des changements physiques, économiques ou politiques influençant la valeur de l'immeuble.

INFORMATIONS OU ÉTAPES PRÉALABLES PRODUIT(S) ATTENDU(S) UTILISATION(S) DANS LE PROCESSUS

 Données descriptives des terrains et 
bâtiments

 Contraintes géographiques et politiques
 Identification des variables socio-

économiques influentes sur la valeur

 Description des caractéristiques de 
chaque unité de voisinage

 Représentation graphique de chaque 
unité de voisinage

 Justification du découpage retenu

 Mesure du taux de variation du marché
 Évaluation par la méthode de 

comparaison
 Évaluation par la méthode du revenu
 Évaluation par la méthode du coût
 Équilibration par facteur
 Établissement du rôle d'évaluation
 Tenue à jour du rôle d'évaluation



Plan d’ensemble
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Plan d’ensemble
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Matrice graphique
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Dossier de propriété
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130 566 $

187 799 $

132 387 $
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Analyse de la désuétude de marché

REGROUPEMENT #01
Village
UV* 1100,1101,1102,1103,1104,1105,1106,1107,1108,1109,1500,1900,1901

Municipalité UV - En 
préparation

No 
d'inscription Date de vente Matricule Code 

d'utilisation
Année 

apparente

Nb de 
logements - 

Bloc 00
Classe Genre de construction Aire - 

Étages
Prix de vente 

rajusté
Prix de vente 

actualisé

Valeur du 
terrain - En 
préparation

Prix résiduel 
pour le 

bâtiment

Cout déprécié 
global

Résiduel de 
désuétude 

économique
80045 1103 28007992 2023-05-10 1252-77-3079 1000 1991 1 5 ÉTAGES ENTIERS DÉTACHÉ (1 LOG.) 170,6 307 000 $ 307 000 $ 26 500 $ 280 500 $ 305 465 $ 0,92

80045 1104 26260138 2021-04-30 1253-91-3133 1000 2016 1 5 PLAIN-PIED DÉTACHÉ (1 LOG.) 71,9 153 300 $ 188 574 $ 17 300 $ 171 274 $ 171 185 $ 1,00

80045 1104 26849106 2021-11-26 1253-92-0341 1000 1994 1 4 PLAIN-PIED DÉTACHÉ (1 LOG.) 142,3 376 000 $ 437 814 $ 24 900 $ 412 914 $ 411 701 $ 1,00

80045 1103 27872644 2023-02-23 1252-89-0465 1000 2013 1 5 PLAIN-PIED DÉTACHÉ (1 LOG.) 94,5 295 000 $ 295 000 $ 13 500 $ 281 500 $ 277 253 $ 1,02

80045 1106 28318591 2023-10-06 1352-05-5157 1000 2007 1 5 PLAIN-PIED DÉTACHÉ (1 LOG.) 119,1 437 500 $ 437 500 $ 24 300 $ 413 200 $ 396 731 $ 1,04

80045 1107 28126776 2023-06-30 1353-21-3020 1000 1989 1 5 PLAIN-PIED DÉTACHÉ (1 LOG.) 117 350 000 $ 350 000 $ 21 300 $ 328 700 $ 313 686 $ 1,05

80045 1105 26667289 2021-09-16 1252-98-6912 1000 1980 1 6 ÉTAGE MANSARDÉ DÉTACHÉ (1 LOG.) 64,7 120 000 $ 142 344 $ 18 400 $ 123 944 $ 112 191 $ 1,10

80045 1103 28459826 2023-12-19 1252-89-4933 1000 1987 1 6 PLAIN-PIED DÉTACHÉ (1 LOG.) 92,9 169 900 $ 169 900 $ 17 700 $ 152 200 $ 135 895 $ 1,12

80045 1103 27593522 2022-09-28 1252-89-0644 1000 1983 1 5 PLAIN-PIED DÉTACHÉ (1 LOG.) 114,6 220 000 $ 236 500 $ 16 600 $ 219 900 $ 196 174 $ 1,12

80045 1103 28119454 2023-06-28 1252-57-4562 1000 2005 1 5 PLAIN-PIED JUMELÉ (1 LOG.) 87,9 259 800 $ 259 800 $ 7 700 $ 252 100 $ 222 020 $ 1,14

Rôle 2022 Rôle 2025
0,80 1,05 Nombre 10 Nombre 6

Moyenne 1,05 Moyenne 1,05
Médiane 1,04 Médiane 1,04

Ecart-type 0,07 Ecart-type 0,08
Min 0,98 Min 0,97
Max 1,12 Max 1,12

Ventes Ventes 2023
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118 320 $

172 115 $
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Évaluation selon la méthode du revenu
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 Enquête et analyse des revenus
 Multifamilial, bureaux, commerces, centres commerciaux, 

hôtels, motels

 Enquête et analyse des dépenses d’exploitation
 Multifamilial, bureaux, commerces, centres commerciaux, 

hôtels, motels

 Estimation du taux global d’actualisation
 TGA paritaire, TGA selon hypothèque mise de fonds simple

 Calcul de la valeur       



5. Mesure de la qualité du travail accompli
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 C’est un instrument permettant de mesurer le niveau du rôle.
 Il s’agit du rapport entre l’évaluation municipale et le prix de 

vente des propriétés.
 Le résultat obtenu pour l’ensemble de la municipalité DOIT se 

retrouver entre 95 % et 105 %.
 La non-observance de cette obligation fait perdre au rôle 

d’évaluation concerné le caractère de rôle résultant de 
l’équilibration

 Médiane rôle 2025-2026-2027 : 100 % 

Proportion médiane :  (LFM, art. 263(5) et 264)



Références aux textes officiels
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LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE :
 Article 42 : L'ensemble des évaluations doit tendre à représenter une même proportion de la valeur réelle des 

immeubles.

 Article 46.1 : L'équilibration du rôle d'évaluation est obligatoire à chaque dépôt du rôle (3 ans), sauf pour les 
municipalités de moins de 5 000 habitants, auxquelles elle s'applique à tous les deux dépôts (6 ans).

RÈGLEMENT SUR LE RÔLE D'ÉVALUATION FONCIÈRE :
 Article 13 : La pleine valeur réelle doit être visée lors de l'équilibration (au moins 95 % et au

 plus 105 %).

 Article 14 : L'écart type relatif d'un rôle d'évaluation résultant d'une équilibration ne doit pas excéder certains 
maximums basés sur la concentration résidentielle unifamiliale (36 %, 31 %, 25 %, 19 %, 14 %).

 Article 15 : La variation de valeur attribuée aux immeubles vendus, à la suite d'une équilibration, doit être 
comparable (différence inférieure à 10 points de pourcentage) à la variation de valeur de l'ensemble 
des immeubles de même catégorie.

 Article 17 : La non-observance des obligations relatives à l'équilibration fait perdre au rôle d'évaluation concerné 
le caractère de rôle résultant d'une équilibration.

 Article 18 : La vérification des conditions de location des locaux doit être effectuée dans le cadre de
 l'équilibration du rôle.
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 Tableau comparatif des variations de valeur 
par catégorie d’immeuble.

 Tableau comparatif des variations de valeur 
par secteur.

6. Faits saillants



Résumé des variations de valeurs résultant de l’équilibration
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Variations de valeurs par secteur

Valeurs moyennes résidences unifamiliales



7. Demande de révision
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Motifs pour faire une demande

Processus à suivre :

 Demande informelle  avant 15 avril 2025

 Demande de révision  au plus tard le 30 avril 2025

 Réponse de l’évaluateur  1er septembre 2025

 Recours devant le TAQ  ± 1er novembre 2025 ou
     1er janvier 2026

Plaisance
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8. Demande de révision
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8. Période de questions
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Merci de votre attention

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Est-ce que les couleurs de votre classe différentes que vous voyez dans ce modèle ? C’est OK ! Cliquez sur Création -> variantes (la flèche vers le bas) -> sélectionnez le modèle de couleurs qui vous convient!N’hésitez pas à modifier les instructions «vous serez... » et « Je vais... » pour vous assurer qu’elles correspondent aux procédures et règles de votre classe!
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